‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'OBBTP
Un service OPPBTP

Article R4434-3 du Code du travail

Date de mise a jour : 1 Juin 2022

Notre analyse

Article R4434-3 du Code du travail

Les lieux de travail ou les travailleurs sont susceptibles d'étre exposés a un bruit dépassant les valeurs d'exposition supérieures, définies au 2° de
l'article R. 4431-2, font l'objet d'une signalisation appropriée.
Ces lieux sont délimités et font l'objet d'une limitation d'accés lorsque cela est techniquement faisable et que le risque d'exposition le justifie.
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